
TRAVAUX 
 
Comme prévu, les travaux de cloutage de la paroi 
côté rive droite du vallon de la Madone, sont en 
cours afin de terminer l’enrochement jusqu’au pont. 

Déboisement 

 

En vue de la création des enrochements, le     

déboisement sur la rive gauche de Charles   
Boissier a été nécessaire.  

Goudronnage 
 
L'entreprise Damiani est intervenue afin de            
reboucher les nids-de-poule entre le pont de              
Venanson et le pont Maïssa mais aussi sur la route du     
Boréon, au niveau des 3 ponts et autour du lac du  
Boréon. 

Un prix pour « Carnet d’inspiration du    
Mercantour » 
 
« Carnet d’inspiration du Mercantour », le café 
culturel - boutique dédiée au patrimoine et à la 
création de Corinne Paolini a remporté le prix 
du commerce du haut pays 2023, décerné par la 
CCI Nice Côte d’Azur.  
 
Saint-Martin-Vesubie étant la seule commune à 
disposer de ce type de commerce.  
Toutes nos félicitations pour cette distinction ! 

Marianne d’Or  
pour la Commune ! 
 
C'est une Marianne d'Or que s'est 
vue décerner la Commune dans la 
catégorie Développement Durable ».  
 
Cette distinction vient récompenser l'ensemble 
des actions que la Municipalité met en œuvre 
et la résilience dont elle fait preuve comme ses 
habitants suite aux passages des tempêtes. Secteur des 3 ponts, route du Boréon 



Villes et villages fleuris  
 

La Municipalité candidate 
de nouveau à la labélisa-
tion "Villes et Villages 
Fleuries". 
 
 

 
 

Objectif 2024, maintenir au moins la 1ère fleur, voir, 
obtenir la 2ème ! 
 
Vous pouvez nous aider à réussir ce challenge, en 
fleurissant et en apportant le plus grand soin à vos 
habitations.  
Le jury visitera la Commune dans le courant de l'été. 

Electeurs, mettez à jour vos  
coordonnées ! 
 
En prévision des prochaines          
élections, nous vous remercions de 
bien vouloir nous signaler tout     

changement de votre situation (adresse de contact, 
état civil…).  
Ceci vous permettra de recevoir la propagande 
électorale sans erreur d’adressage.  
 
Vous pouvez nous en informer par mail à     
compta@saintmartinvesubie.fr   
ou par courrier à : Mairie - Service Élections - 
06450 Saint-Martin-Vésubie. 

 

Agenda 
 
A ne pas manquer :  
le Carnaval traditionnel du 2 au 5 mars 2024,  
organisé par le Comité des Fêtes.  
 
Cette année, Titoun sera Roi de l’Olympe !  

Bien à vous. L’équipe Municipale de Saint-Martin-Vésubie. 


